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BUREAU DIRECTEUR FEDERAL 
05 JUIN 2009 
BELFORT 

 
Présents Frank BIGNET, Jean Michel BUNIET, Dominique FRIZZA, Frank GASQUET, Françoise 

HUOT JEANMAIRE, Cédric GOSSE, Denis JAEGER, Philippe LESCURE, Michelle 
MONSERAT, Bernard SAINT-JEAN, Patrick SOIN. 

 
 

 

Absents excusés Emmanuel CHABANNES, Guillaume FRITSCH. 
 

����  
 
 
 
 

Ouverture de la réunion 
 
Le Président ouvre la réunion en remerciant les membres du Bureau Directeur Fédéral (BDF) de leurs présences. 
Il excuse l’absence d’Emmanuel CHABANNES et précise que la réunion accueillera un peu plus tard Dominique 
SAGARY pour le point sur les Grandes Epreuves Fédérales. 
 
Philippe LESCURE est heureux d’accueillir Frank BIGNET au sein du BDF. Il confirme (information déjà transmise 
par courrier circulaire) qu’il a proposé au Secrétaire d’Etat aux Sports, de nommer Frank BIGNET comme 
directeur technique national. Il précise également que Laurent MASSIAS occupera le poste de directeur technique 
national adjoint. Il s’agit maintenant d’attendre la publication de l’arrêté ministériel de nomination. Un 
organigramme de la direction technique nationale  sera prochainement soumis aux élus du BDF. 
 
Philippe LESCURE indique que le contrat de Frank BIGNET sera signé dans les conditions financières identiques à 
celles qui prévalaient pour Isabelle GAUTHERON. 
 
Frank BIGNET remercie le Président et les membres du BDF de leur accueil. Il est ravi de partager ce moment 
avec les élus et fait part de son ambition de pouvoir mettre en place une direction technique nationale forte pour 
animer le projet fédéral. 
 
 

Affaires Administratives 
 
Chiffres Clés : 
 
Patrick SOIN présente les chiffres du secteur adhésion à jour : 
 

- 28 302 licenciés ce qui représente une croissance de 8,6%, 
- 612 clubs. Ce chiffre est également en progression. Un contact avec Grégory VINCENT, nouveau 

responsable du numéro vert fédéral sera prochainement effectué pour faire un point sur la fréquentation 
du numéro vert et les réponses aux demandes effectuées. 

 
Prochain CDF et Ordre du jour : 
 
Patrick SOIN propose aux membres du BDF l’ordre du jour du prochain Comité Directeur Fédéral (CDF) et cet 
ordre du jour est arrêté. 
 
Le secrétaire général informe également que pour la 1ère fois le CDF (démarrage à 8h30) se tiendra en totalité 
(hébergement, restauration et réunions) à l’Ibis Alésia dans le 14ème arrondissement. Si la formule est efficace 
nous envisagerons de renouveler l’opération. 
 
La réunion des président(e)s de commissions initialement prévue au siège fédéral, la veille (vendredi 19 juin) de 
ce CDF, a été annulée et un courriel d’information d’annulation est prévu dans les prochains jours. 
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Le vendredi 19 juin verra la tenue au siège fédéral d’une réunion de la Commission Nationale Financière (14h30-
16h30) et une réunion du Comité d’Organisation du Triathlon de Paris est planifiée à partir de 17h30 à 20h00 à 
l’IBIS ALESIA. 
 
 
Calendrier Assemblées Générales Fédérales : 
 
Les candidatures aux prochaines Assemblées Générales Fédérales s’organisent comme suit :  
 

- POITOU CHARENTE en 2010, 
- COTE D’AZUR en 2011, 
- ILE DE LA REUNION en 2012. 

 
Ce programme sera soumis à l’approbation du CDF du 20 juin. Patrick SOIN propose qu’une information sur ce 
calendrier soit effectuée auprès des Ligues Régionales afin de les informer et que d’éventuelles candidatures non 
déclarées puissent être déposées.  
 
En ce qui concerne 2010, la Ligue de Poitou Charente fera un exposé à l’occasion du CDF du 20 juin et le CDF se 
prononcera sur cette candidature. 
 
Pour les années 2011 et 2012, si d’autres Ligues se déclaraient entre temps, la décision du choix serait 
repoussée.  
 
 

Marketing Communication 
 
Logo Fédéral : 
 
Frank GASQUET présente les travaux effectués sur l’évolution du logo fédéral. 
 
La proposition numéro 3 est retenue et sera présentée au CDF du 20 juin. Il est bien spécifié que le choix 
proposé sera soit d’entériner cette évolution, soit de conserver le logo actuel.  
 
La charte graphique suivra et intègrera l’obligation d’application par les ligues régionales et les comités 
départementaux.  
 
Site Web Fédéral : 
 
Frank GASQUET évoque le site web fftri.com et les problèmes de fonctionnalité et de maintenance (devis de 
maintenance présenté en séance) rencontrés. Il faut prévoir de monter un nouveau site et cela demande du 
temps. Frank GASQUET présente l’idée de création de « sous sites » internet (autant que de besoin de rubriques) 
et de les imbriquer en autant de « compartiments » derrière la page d’entrée actuelle. 
 
Cédric GOSSE fait état d’une proposition d’une école spécialisée en ce sens que la Ligue Ile de France a fait 
intervenir gratuitement sur le site de la Ligue. Il transmettra le contact à Frank GASQUET. Cette idée est 
intéressante, mais pose le problème de la maintenance. 
 
Le BDF donne un avis favorable sur l’offre de maintenance  et sur le plan de développement du site présenté par 
le Vice Président. 
 
Frank GASQUET et Guillaume FRITSCH feront une proposition technique et chiffrée en ce sens qui sera présentée 
au BDF pour la rentrée, et au plus tard en octobre. 
 
Partenariat Magazine Presse Spécialisée : 
 
Suite à l’appel d’offre lancé, deux offres ont été répertoriées, l’une de la revue Triathlète et Thierry 
DEKETELAERE, partenaire actuel de la F.F.TRI. et l’autre de Tri. Mag. le magazine de Roland HUGOT récemment 
racheté par Outdoor Editions.  
 
Frank GASQUET présente chacune des offres.  
 
Un vote est ensuite effectué et la proposition de Triathlète arrive en tête avec six voix pour, une abstention et 
deux voix pour la proposition de Tri. Mag. 
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Le BDF donne mandat à Frank GASQUET et Bernard SAINT-JEAN pour négocier au mieux un contrat avec 
Triathlète. Les grandes lignes d’un accord seront présentées au CDF du 20 juin. 
 
Tenues Equipe de France et ITU World Series : 
 
Dans le cadre du nouveau circuit ITU les athlètes présélectionnés par l’ITU (Golden group = 10 garçons et 10 
filles) ont la possibilité de courir avec leurs propres tenues. C’est le choix qu’a effectué Laurent VIDAL qui court 
en ASICS.  
 
Adidas, partenaire fédéral s’est inquiété de cette situation, et indique que cela pourrait remettre en cause le 
partenariat fédéral. Le président a envoyé une lettre d’explication. Philippe LESCURE indique néanmoins, que s’il 
n’a pas pour l’instant d’inquiétude sur la tenue du contrat,  la reconduction à l’échéance pourrait être difficile si la 
situation perdurait. 
 
Plusieurs actions ont été engagées pour tenter de remédier à cette situation : 
 

- Une motion a été déposée au Congrès de l’ETU à Holten (Pays Bas) le 3 juillet. Cette motion souhaite 
que l’ITU oblige « tous les participants (golden groupe ou pas)» au circuit en question à revêtir la tenue 
de l’Equipe du pays représenté.  Si cette motion est adoptée par les pays européens, elle sera déposée 
dans un deuxième temps au congrès de l’ITU à Gold Coast. 

- Un contrat a été proposé aux athlètes. Il clarifie le dispositif de participation et indique que l’athlète se 
déplaçant au titre de la délégation fédérale est obligé de revêtir la tenue de l’équipe de France. Dans le 
cas contraire, il fait son propre choix, mais ne bénéficie plus de la prise en charge du déplacement et de 
l’encadrement technique réuni à cette occasion. 

- Deux rendez-vous sont planifiés : Denis JAEGER et Philippe LESCURE rencontreront les représentants 
d’ADIDAS pour évoquer le sujet. Dominique FRIZZA et Frank BIGNET rencontreront les représentants du 
Lagardère Paris Racing, le club de Laurent VIDAL dont il porte la tenue.  

 
Dominique FRIZZA présente les articles de la convention proposée aux athlètes de haut niveau. Philippe LESCURE 
dit qu’il est important de notifier avec les formes appropriées la nécessité de porter la tenue Equipe de France et 
les conséquences dans le cas contraire, tant que le règlement ITU ouvre cette possibilité. 
 
Les interlocuteurs des athlètes sont Dominique FRIZZA et Frank BIGNET. 
 
Divers : 
 
Boutique F.F.TRI. : Frank GASQUET et Denis JAEGER étudient la création de la boutique F.F.TRI. avec la 
production de deux produits (Casquette et t-shirt) 
 
Livre des 20 ans de la F.F.TRI. : Le devis présenté pour 500 pièces à minima est retenu et le livre sera vendu au 
prix de 29 euros HT hors frais de port. 
 
Les noms de Laurent JALABERT et Patrick POIVRE D’ARVOR sont évoqués pour la préface. Le Président LESCURE 
sollicitera Laurent JALABERT dans un 1er temps. 
 
20 ans de la F.F.TRI. : Frank GASQUET confirme l’avancée du partenariat avec la Mairie des Mureaux. 
 

Finances 
 
Suivi Budgétaire : 
 
Le suivi budgétaire au 31 mai ne présente pas d’anomalies. Il sera à réviser en fonction de l’aboutissement de la 
discussion de la convention d’objectifs avec le secrétariat d’état aux Sports. 
 
Suivi des Créances : 
 
Le tableau de suivi des créances ne présente pas non plus d’anomalies hors la Ligue Franche Comté qui est en 
retard de paiement et se verra facturer des intérêts de retard. 
 
Urssaf- Pays de Loire : 
 
La procédure de contrôle social qui a touché la Ligue de Pays de Loire a amené à un rappel de cotisations de 
11.675 euros. La Ligue souhaitait un aménagement pour régler cette somme en trois ans mais l’Urssaf n’a 



PV 05 du BD du 05 juin 2009 

4 
 

accepté qu’un étalement sur six mois. Daniel BAZOGE a sollicité la trésorerie générale fédérale pour un prêt du 
même montant à rembourser sur trois ans (les 1er novembre de 2009, 2010 et 2011). Le Trésorier Général 
propose au BDF de répondre favorablement à la demande de la Ligue avec l’application d’un taux d’intérêt annuel 
de 1%. 
 
Les membres du BDF donnent un avis favorable. 
 
 

Vie Sportive 
 
Triathlon de Paris : 
 
Opération 2010 :  
 
Un rendez-vous s’est tenu en mairie de Paris avec le responsable de l’occupation de la voie publique pour 
évoquer le dossier 2010. Bernard SAINT-JEAN et Pascal BILDSTEIN ont représenté la F.F.TRI.. Un avis favorable 
de la ville a été donné pour une implantation de la manifestation sur le site du Trocadéro en face de la Tour 
Eiffel. La date arrêtée par la Ville de Paris est le week-end des 17 et 18 juillet 2010.  
 
Le dossier est en cours d’élaboration et dès accord avec la Ville de Paris, il sera déposé officiellement 
conjointement à la Ville et à la Préfecture.  
  
Il reste néanmoins à obtenir l’avis favorable de la Préfecture pour l’occupation des voies de circulation et celui de 
la brigade fluviale pour les départs dans la Seine.  
 
L’option d’une épreuve internationale est  pour l’instant suspendue pour privilégier le déroulement des courses 
élites sur la distance sprint (Grand Prix), celles-ci demandant moins de temps en termes d’occupation de l’eau et 
de la voie publique. 

 
Opération 2009 : 
 

� 520 inscriptions à la date du 2 juin, 
� Le suivi budgétaire ne présente pas d’information particulière. Le montant des recettes sera 

vraisemblablement beaucoup moins élevé qu’en 2008 principalement à cause du moindre apport en 
termes de sponsoring. Il faut d’ores et déjà revoir les charges et pour cela il est décidé de revenir à 
l’implantation 2008 en termes de dispositif logistique sur le terrain. 

� France Galop. En attente de la négociation que SPORTYS mène avec France Galop pour les coûts de mise 
à disposition du site de Longchamp. 

� Un tarif particulier a été lancé pour toutes les inscriptions avant le 30 juin qui bénéficieront d’une 
réduction de 30 euros en 2010.  

� Laurent JALABERT sera le parrain de la manifestation et participera à la course open. 
� La commande de 2500 sacs a été passée. 

 
Le Président évoque son souhait de tenter de dynamiser cette manifestation avec la nomination d’un directeur 
général.  
 
En effet, Benoit ROY de SPORTYS qui occupe le poste de directeur exécutif, est de fait, professionnellement 
« extérieur à l’institution fédérale ». Ce dispositif opérationnel ne donne pas entière satisfaction. Le Président a 
évoqué avec SPORTYS la nomination d’un directeur général.      
 
Il s’agit de coordonner au mieux les actions et d’impulser une nouvelle dynamique à cette manifestation. 
 
Il propose la nomination de Bernard SAINT-JEAN au poste de DG du Triathlon de Paris Tout en conservant sa 
fonction de DG de la F.F.TRI. Bernard SAINT-JEAN indique, qu’après réflexion, il accepte cette nouvelle fonction. 
 
Le Président et les membres du BDF confirment sa nomination. 
 
Elle fera l’objet d’un avenant à son contrat de travail et d’une prime financière mensuelle.  
 
Développement Durable : 
 
Jean Michel  BUNIET  évoque les résultats du questionnaire sur le développement durable et l’attente globale des 
acteurs internes en termes de prise en compte de ces problématiques. Les résultats précis du questionnaire 
seront prochainement publiés. 
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Il fait part de l’important  travail de René CAILLET et du canevas en cours d’un « Agenda 21 » de la F.F.TRI. qui 
pourrait être présenté à l’occasion des 20 ans. René CAILLET viendra présenter ce projet lors d’un prochain CDF.  
 
Séminaire Développement : 
 
Jean Michel BUNIET fait état de la réunion du séminaire sur le développement qui s’est tenu récemment. Il 
s’agissait de réfléchir à l’élaboration d’une stratégie de développement et aux conditions à mettre en place pour 
un déploiement efficace auprès des instances fédérales concernées. 
 
Philippe LESCURE et Patrick SOIN qui y ont participé ont trouvé le débat très intéressant et sont optimistes sur le 
futur de cette initiative. 
 
Bernard Saint-Jean s’étonne d’avoir lu dans le rapport que la F.F.TRI. n’avait pas de « valeurs » et il transmettra 
prochainement le détail des valeurs du triathlon largement présentées depuis une dizaine d’années. 
 
Patrick SOIN parle de l’idée d’une pratique du triathlon, qui pourrait se dérouler en dehors des clubs, à l’image 
d’autres disciplines. 
 
Frank GASQUET souhaiterait que l’on prenne de la distance avec le « 300 % sport », préférant jouer sur l’idée de 
la différence : moins de stress, mieux dans son corps, plus de détente etc.  
 
Cédric GOSSE indique aussi sa satisfaction et salue cette initiative qu’il aurait aimé pouvoir mettre en place dans 
le précédent mandat. 
 
Les prochaines réunions du groupe auront lieu les 11 et 12 septembre et  9 et 10 octobre et sont ouvertes à tous. 
 
Clubs Formateurs : 
 
Cédric GOSSE présente le projet d’évolution de l’architecture des labels fédéraux  
 
La nouvelle dénomination adoptée est Ecole de Triathlon, et devrait évoluer vers « Ecole Française de Triathlon ». 
Les critères de labellisation et les conditions générales d’accès ont été étudiés et un calendrier de mise ne place 
sera publié.   
 
Ce projet précise la réflexion menée et il sera soumis au vote du CDF du 21 juin.  
 
Classement Grand Prix : 
 
Dominique FRIZZA et Dominique SAGARY évoquent la situation rencontrée sur le Grand Prix au sujet des 
classements et de notre règlement.  
 
Des clarifications sont à apporter, au regard de la prise en compte, au même titre qu’un ressortissant de l’UE, des 
représentants issus de pays, ayant un accord d’’association avec l’UE (Jurisprudence Malaja-Cotonou). 
 
Le BDF décide : 
 

- pour 2009 de continuer à gérer au cas par cas la comptabilisation effective de concurrents appartenant à 
un des pays en question (Malaja-Cotonou) et de déléguer cette gestion à la CNGE, 

- de lancer d’ores et déjà une étude juridique poussée pour aménager notre RGF. 
 
Pour ce faire la convention avec le Centre de droit et d’économie du sport sera signée et une 1ère étude sur le 
sujet ci-dessous évoqué sera réalisée. Les services juridiques du CNOSF seront également interrogés. 
 
Prospective Calendrier Grandes Epreuves 2010-2012 : 
 
Dans le cadre des orientations de calendriers pluriannuels souhaités par le BDF, Dominique SAGARY fait un état 
des contacts déjà pris et des villes à ce jour contactées,  rencontrées ou en instance de rencontres. 
 
Une visite terrain a été effectuée à Biscarosse (Coupe de France) et Saint-Jean de Luz  (Championnats de France 
de Triathlon) et un accueil favorable en a résulté pour accueillir ces labels sur la période 2010-2012. 
 
Le BDF donne mandat à la CNGE pour une consultation systématique des organisateurs potentiels dans une 
prospective de « réduction du nombre de dates » au travers d’un jumelage des championnats de France Triathlon 
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et Duathlon Longue Distance, Triathlon et Duathlon Courte Distance et Grand Prix de Triathlon Division 1 et 
Division 2. 
 
L’organisation du Duathlon de Nancy souhaite présenter une candidature à un label Championnat d’Europe. Le 
dossier déposé à la CNGE et consulté par le BDF est trop sommaire pour pouvoir être déposé et il sera demandé 
à l’organisateur de l’enrichir.  
 
L’organisation niçoise demande une dérogation à la F.F.TRI. pour mettre en place une « prison » à la place de la 
boucle de pénalité, l’implantation du parcours du Triathlon de Nice ne permettant pas la mise en place de la dite 
boucle de pénalité. 
 
Le BDF s’étonne de cette impossibilité technique et ne regrette de ne disposer d’aucun élément tendant à donner 
plus de détails sur celle-ci. En tout état de cause, le BDF est unanime pour ne pas déroger à l’application stricte 
de la RGF et seulement de la RGF. 
 
Conventions F.F.TRI.-L.R.TRI. : 
 
Le tableau de répartition des emplois par L.R.TRI. (les points accordés et les sommes allouées) est présenté au 
BDF avant proposition au CDF du 20 juin. Il y sera rajouté la nécessité pour la L.R.TRI. de fournir tous les 
documents après AG Régionale demandés annuellement par le siège fédéral, pour se voir versée la subvention.  
  
 

Prochaines Réunions 
 
 
Les prochaines réunions physiques du BDF à Paris sont positionnées : 
 

- le 5 septembre (8h30-18h00), 
- le 23 octobre  (17h-20h), 
- le 24 octobre (8h30-11h30). 

 
 

Philippe LESCURE clôture la séance et remercie les membres du BD de leur participation. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Philippe LESCURE 
Président 

Patrick SOIN 
Secrétaire Général 

 
 


